
cialisation professionnelle en matière d’expertise. Se jugeant trop éloi-
gné des tâches “traditionnelles” de la profession, celles de la maîtrise
d’œuvre, le sortant proclamait haut et fort – comme à son habitude –
la nécessité d’« une présidence enthousiaste et impliquée », dotée de
« sang neuf et une certaine dose de naïveté »…
Auvergne Architectures, qui a si souvent bénéficié de la participation à

ses travaux de Jean-Paul Lanquette, tient à lui adresser ici un hom-
mage particulier : le président était disponible, à l’écoute de tous ;
l’expert n’étalait pas sa science, préférant  en faire un usage péda-
gogique ; quant au chroniqueur, il garde toujours l’œil vif et la plume
sagace…
Sitôt élue, la nouvelle présidente Sylvie Soulas, architecte à Ceyrat
(Puy-de-Dôme), a tenu elle aussi à souligner l’abondance et la qua-
lité du travail accompli, mais aussi la générosité d’une démission
d’abord motivée par un souci de pérennité de l’action collective. Elle
a également rappelé

que s’il quittait la prési-
dence et le bureau,
Jean-Paul Lanquette
reste membre du
Conseil jusqu’au terme
normal de son mandat.
Il compte d’ici là concré-
tiser l’idée d’une perma-
nence de conseil juri-
dique à l’usage de ses
confrères. Quant au
plaisir que ses lecteurs
ont pu tirer des chro-
niques parues dans ces
colonnes, qu’ils se ras-
surent : il n’est, dans ce
domaine, nullement
question de démission
cyclopéenne, bien au
contraire…
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L’Ordre a quitté
l’association HQE®

Le Conseil National de l'Ordre des Architectes a
décidé, l’an dernier, de quitter l'association HQE®,
comme cela avait été annoncé dans Auvergne
Architectures n°36. Le CNOA considère en effet
que l’association HQE® « confisque une large par-
tie du débat » en ciblant exclusivement l’aspect
environnemental, aux dépens des aspects culturels
et sociaux qui caractérisent l’intervention architec-
turale. Elle « entretient l'illusion du “tout mesurable”
et du “tout normatif” avec la certification présentée
comme inéluctable, derrière laquelle se cachent les
enjeux financiers » de ce marché. Le CNOA en
appelle à une voie différente pour le développe-
ment d’une architecture durable et innovante et
pas seulement pour celui d’une norme. Il affiche
ainsi quatre « pratiques fondamentales : une vision
à long terme de chaque ouvrage et de son utilité
sociale, dans le respect des générations futures ; la
transparence intégrale de la démarche de dévelop-
pement durable ; le dialogue et la volonté de péda-
gogie avec toutes les parties intéressées ; et enfin
la promotion de la recherche et de l'innovation, en
s’appuyant notamment sur la formation continue,
en cherchant à répondre à des objectifs volonta-
ristes plutôt qu'à des normes ». « La profession
s'est ainsi engagée dans une démarche éthique
fondamentale », conclut le CNOA, « qui témoigne
de notre responsabilité collective et viendra s 'ins-
crire dans son code des devoirs professionnels. »

Concours de perles, dans les (con)cours de récré
● Une maison de retraite qui ne sera pas de tout
repos : La Maison de Retraite de P… se lance dans
un programme d'extension et de réhabilitation
ambitieux et dans un concours doté d'une prime
misérable. A priori, on doit payer le prix des études
affecté d'un abattement au plus égal à 20 %. C'est
la loi (CMP 74-11-al3). Nous demandons donc à
Monsieur le Directeur de nous communiquer le
mode de calcul de son indemnité… Réponse cin-
glante : "J'ai bien compris votre attente" (…) "Le
niveau de l'indemnité forfaitaire est fixé à la vue de
ce qui est convenu pour les opérations des établis-
sements publics de même type et de même diffi-
culté ; sans élever le standard habituel". J'ai bien
compris votre cupidité corporatiste et je vous
emmerde… Pas de calcul donc, ni aucune justifica-
tion, à part l'institution implicite d'un barème
occulte "maison de retraite standard habituel". C’est
la DDCRF que ça pourrait intéresser…
Premier épisode.

Nous renouvelons donc notre demande à Monsieur
le Directeur avant le jury du choix des candidats.
À force d’acharnement nous finissons par obtenir
un calcul savant et explicatif de la "prime" où tout
benoîtement, le taux de l’esquisse situé d’habitude
à 4 % est de 2 %, il fallait y penser.
Deuxième épisode.

42 candidatures parviennent sur ces entrefaites (ce
qui est assez déplorable et entretient le fameux : 
« vos confrères ont bien répondu ! »). Elles sont
épluchées par un A.M.O. (Assistance à Maîtrise
d'Ouvrage) qui fait vraiment un travail formidable et
s'investit totalement dans sa mission.
Son rapport d’analyse est un morceau d’anthologie,
tellement pertinent et détaillé qu'il n'y aurait pas
besoin pour le jury d'examiner les candidatures et
la conclusion est d'une telle clarté qu’on pourrait se
passer de concours. Ça, c'est du boulot ! On perd
tellement de temps en formalités…
Quelques commentaires glanés çà et là au fil de

l'analyse des dossiers : "le dossier administratif est
complet mais spartiate" ; "le dossier administratif
est de bonne qualité mais incomplet" ; "le dossier
administratif est complet et très bien présenté"
(c'est le meuste) ; "Architecture contemporaine" ;
"Architecture classique" ; "Architecture à tendance
H.Q.E." ; "Architecture néo-classique"… ; "Architec-
ture bien intégrée" ; "Architecture difficilement
lisible". Et toutes combinaisons entre ces éléments
qui peuvent donner jusqu'à : "Architecture résolu-
ment contemporaine bien intégrée à tendance
H.Q.E"… Quelques remarques indispensables telles
que : "il s'agit d'une équipe féminine" (danger ?) ou
"les références ne sont pas en adéquation avec le
projet de P… ", et toc. La conclusion est sublime.
Après des considérations filandreuses sur les
moyens en personnel et le chiffre d'affaires, dont on
ne retire rien mais qu'il faut bien commenter puis-
qu'on le demande, notre A.M.O. propose de faire le
choix dans une liste de 12 équipes - il en a flingué
30 - puis termine en beauté : "on pourrait par
exemple retenir". (Leonpourraitparexempleretenir
qui tue), et de proposer 3 combinaisons de 3
équipes, soit 9 : il en a encore flingué 3. Cerise sur
le gâteau, cerise sur les gâteux, c'est une maison de
retraite. Après les 3 combinaisons de 3 équipes
possibles, soyons fous ! Prenons des risques,
ouvrons la porte à la fantaisie débridée, champagne ! :
"voire retenir une équipe de jeunes ". C'est la fête !
Ça fait froid dans le dos et peut décourager quelque
peu les membres du jury qui pourraient penser
qu'ils servent à quelque chose… Supprimons les
jurys coûteux qui font perdre du temps, et laissons
les professionnels travailler pour une "Architecture
très pure et très travaillée particulièrement attrac-
tive" (celui-là sera probablement le lauréat pro-
posé…).
Troisième épisode.

Une affaire qui promet de ne pas manquer de sel
compte tenu du budget prévisionnel largement
sous estimé.

Honoraires au rabais et budget riquiqui, on va vers
un projet laborieux, des appels d’offres infructueux,
des marchés au chausse-pieds, des travaux calami-
teux sur fond de conflit, un chouette de beau chan-
tier de tout repos.
Le scénario catastrophe habituel, dans la bonne tra-
dition d’une saine gestion des deniers publics.
Tous nos vœux de réussite aux confrères lauréats
qui seront sans doute les auteurs d’une "Architec-
ture très pure et très travaillée particulièrement
attractive", veinards…
Ce sera le quatrième épisode… À suivre

● Dérive à Bellerive. La loi M.O.P. a fêté ses 20 ans
le 12 juillet 2005. Il faudrait que les confrères de
l'agglomération de Vichy l'expliquent à M. le Direc-
teur des Services Techniques de Bellerive-sur-Allier
qui a monté un dossier de consultation d'enfer.
Pour bricoler quelques machins, pissotières, range-
ments pour le Cosec, local au tennis couvert, il lui
faut un Architecte. Mais les vespasiennes n'ont pas
de secret pour cet aimable technicien territorial
chef, il ne demande pas d'esquisse, ni de direction
de travaux, il tire la chasse pour évacuer les ESQ,
DET, AOR, mais pour faire bonne mesure, pose un
joli DCE exhumé de l'ingénierie et se rassure avec
une EXE. Ça fait un truc curieux, une mignonne
petite mission bâtarde qu'il va falloir hélas impi-
toyablement noyer…

● Petit caca à Romagnat. À Romagnat on connaît
la loi M.O.P, mal, mais on essaye. Il faut réhabiliter
les anciennes écuries de la mairie. L'enveloppe
financière est pharaonique : 125 000 € (ça fait 80
millions, comme dirait ma mémé qui vote encore
pour le général de Gaulle). Vite, un concours inspiré
du "concours sur esquisse" dit l'annonce et honnê-
tement doté d'une indemnité de 500 € (oui mémé,
ça fait un peu plus de 325 000,00 F). Les écuries
sont pavées de bonnes intentions… mais on pou-
vait faire plus simple.

Sylvie Soulas 
succède à Jean-Paul Lanquette 
à la présidence du Conseil de l’Ordre
Un président s’en va, une présidente arrive… Jean-Paul Lanquette a
démissionné, fin 2005, de la présidence du Conseil régional de l’Ordre
des architectes, arguant de deux raisons.
La première, liée à la réforme de la loi de 1977, était la nécessité res-
sentie par le président sortant de donner à son successeur, à son avis
« nécessairement issu des conseillers élus en 2002 », l’opportunité d’un
mandat de quatre ans, afin de garantir la cohérence et la continuité des
actions en cours – notamment le contentieux avec le centre de gestion
de l’Allier, et la future exposition “Archis d’Auvergne, projets d’ailleurs”.
La seconde motivation de ce départ était plus personnelle, sans être
pour autant privée : « une certaine lassitude », bien compréhensible au
terme de huit années fort bien remplies, qui se double de sa quasi spé- P
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Sylvie Soulas 
a pris le relais du verbe
présidentiel 
des mains de 
Jean-paul Lanquette.

P
ho

to
s 

: C
hr

is
tia

n 
C

ai
g

no
l e

t A
nn

et
te

 J
ou

rd
e

AA 39 - mars 2006  13/04/06  16:18  Page 5




